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qui s’est tenue du 8 au 10 décembre 1964 à Dakar, en application de l’article 50 de la convention de Yaoundé
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Constitu ée le 9 d0conbre 1964 par la Conflrence parle 

mentaire conforménent aux dispositions dd l'article 50 de la 

Convention d ' __ ssociation et des articles 20 et 21 du "1èglo

ment de la Conférence, la Comnission p~ritairo a d~cidé, lors 

de sa réunion du 9 décenbre 1964, de procéder à l'jlaboration 

d'une prnposition d~ résolution sur les conclusions à tirur 

des tr.:ivaux de la pre::nièr~. réunion -innuelle d<è- la Conférence . 

__ cette occasion, elle "· no:lDé r:. SISS01 O .• LIOUFE 

(Iv:ali) coI!lll1e rapporteur, en applic'ltion de l ' '1.rticle 15 du 

Règlement. 

Le présent rapDort a été adopté à l'unanimité par la 

Commission lors de sa réunion du 1G d0c~ubre 1964. 

Etaient présents 

ffll.le 
i•J,: . 

THORN, Prc;siè.ent, 
D_.M. .• S, Vice-Prc'.:sident, 
SISSOKO __ LIOUNE, Rapporteur, 

•• CHENB..CH 
._IGNER 
_·,.Ri\ŒNG .• lJD 
BRIOT 
NGO I O 111:EBE ( Cameroun) 
V'll1 C _ _îvlPEl~ 
C.-RBONI 
c_.:?.C._SS0N° 7 E 
s_Jr1·. (Centrafrique) 
ClL.RPEl' TI2R 
LOROUGNON (Côte d'Ivoire) 
coNG_.cou (Dahor:iey) 
van der G02S vun N.TE"RS 
BQi', __ :fZ (7 aute-Volta) 
L..UDRIN 
.• NDRI. _N._TORO (r'adagascar) 
B .• OULD NE (Hauri tanie) 
;1:0RO 
G __ OH (Niger) 
PEDINI 
RICI-Lcl.TS 
NZ_.BONIMP. (Rw3.nda) 
N'GOK (SbnGgal) 
STROBEL 
B__KOURE (Tchad) 
L..:::SOl\TY (Togo) 
T:10CLET 
','JOHLF--RT 
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R P P O R T 

sur les conclusions à tirer de la pre~ière réunion 

de la Conférence parlementaire de l' ~ssociation 

Rapporteur 

:Monsieur le Président, :i'.:esdames , hies sieurs, 

1 . Lors de sa première réunion, le~ décembre 1964, 
votre Commis sion paritaire a décidé de rrocéder , au cours de 
la présente sess ion de la Conférence , à l'élaboration d 'une 
proposition de r éso lution sur les conclusions à tirer des 

travaux de cette première session de la Conférence. 

Elle m' a fait l'honneur de me désigner comme rappor

teur et m' a , en application de l'article 15 du Règlemen~ , 

chargé de porter à votre connaissance, sous l a forme d 1une 

proposition de résolution, l es conclusions auxquelles elle est 

paTvenue au cours de ses débats. 

2. Dans l a formulation de la propos ition de résolution 

que j'ai l'honneur de vous soumettre, je me suis efforcé de 

tenir compte des opinions qui ont été exprimées par l es mem

bres de la Conférence au cours des débats en séance pl énière 

à la sui te des exposés des représentants du Conseil d '_.sso

ciation, du Conseil de la C.E.E. et de la Coï1Illission de la 

C.E.E. 

Je tiens à remercier tous l es collègues qui m'ont 
assisté dans l'accompliss ement de ce travail. J' a i tenu compte 
dans la plus large mesure possible de toutes les suggestions 
qu i m'ont é té présentées, conforRément ~u voeu qu'av~it expr imé 

l a Commission paritaire dans ce sens. 

3. J'estime qu'il ne u' appartient pas de vous f ire un 
co2filentaire du contenu de la proposition de résolution. Je ne 
bornerai à rappeler que ce texte a fa it l'objet d'un examen 
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analytique au sein de la Comn.ission et qu ' il '1 t'eçu 1 , upp!'oba
tion unanime de mes collègues. 

4. Sur la base de CbS considérations, je prie la Confé-
rence de bien vouloir adopter la proposition de résolution 
qui suit 

PrtOPOSITION DE fu;SOLUTION 

L... CONFERENCE P._RLEJ.vIENT:,r:::IB DE L ' s.SSOCL,TION, 

- r éunie à Dakar du 8 au 10 décembre 1964 en applicatj.on do 
l'article 50 de la Convention d ' association entre la C. E. E. 
et les Etats africains et mo.lgache associ§s à cette Com111u
nauté, signée à Yaoundé le 20 juillet 1963; 

- rappelant la p~rt importante que les Parlementaires de la 
Communauté européenne et des Etats associés ont prise avunt 

l e d&but et pendant le déroulement des nfgociations gui ont 

conduit à la conclusion de cette Convention ; 

- consciente de son devoir d ' sssurer le contrôle d6mocr3~lqu~ 
de la 121i se en oeuvre de la Convention et de fiy.r::,r lon lignes 

poli tiques de 1 ' a.c tion à poursuivre; 

I - en ce qui concerne les institutions d1J l ' ·_ssocin.tLon : 

1 . se félicit~ de la coopération qui, s·.ir 1,., pl3n ini,,t;i.tut:lonnuJ , 

a été réalisée entre la Com.rnunauté europlt.:nnc E:. t ler. EtaUJ 

associés.dès avant l ' entrl0 en vigueur de la Convention lu 

1~r juin dernier; 

é:. constatE: e.srec satisfaction que tout ... s l0r: institutj.ori.J de 

l 1 __ ssocia tion ont f-i;f mises en pl J.ce; 

CP.'./1 ~'/:r.ov . 
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3 . souligne l 'iJ1portanc "' "- e la r .. ir sion d_ se. co:::::issio::-_ :;e.:::-i 
taire qui, sur le plan p~rle~en~aire, assur3rs ~Le coc;ér2-
tion permanente et une confrontatior, r(gi.üis:re su:r· les 

problèmes qui se posent dans le cadr·~ fü, :::. 1 _·_ssoci'l.~ic,r..; 

4 . souhaite que les problèmes posls par· la :. iss en oe;rrrs :ï,,=.c: 

di spositions de la Convention relntives au sJcr;tc.ri::t '.lu 

Conseil d'association soient rapidedent r§solus; 

5 . recolli!lande que, conforr2ément à l' _rticle 52 de la Cor:.v 8 n 

tion, les contacts nécessaires entre les repr5sec~aL~s des 
intérêts de toutes les catégories professionne lles de 12 

Communauté et des Etats associés soient bientôt réalisés; 

6. souhait e une présence cons tante de la Co~i ssion de la 

C.E.E. dans l es Etats africains et na lgache associés par 
le moyen de bureaux d 'information. 

II - en c e qui conc erne le progrès éconokigue vt social : 

7 , insiste sur l a nécessité d ' une volont é cornnune de la C.E.E. 

et des ~tats associis pour ins tau r er une politique qui ré

duise peu à peu la disparité des niveaux de vie des pays 

intéressés; 

8 . considère que l'amélioration des conditions tconomiques et 
sociales aura pour effet de facili~er l'accession des ~tats 

as socié s aux bienfaits équit&ble ment partagés du progrès 
technique général , ouvrant ainsi la voie à un rapprochement 

décisif entre l e t i ers - monde et les pays industrialisés; 

9 , demande la mise en oeuvre, dans les Etats assoc i és, d'une 
po litiqu e d 'invest is s em..,nts productifs et d 'infrastructure 
qui assure , dans des conditions t ec '1niques permettant leur 
compétitivité, la diversification de leurs productions tant 
dans l e dowaine des matières premières agrico l es ou minéra 

l es que dans c elui des produits transformés; 

CP../ 12/rev. 



7/11

.. 

- 5 -

10. précoLise un effort Qe planification à l'échelle de 
l'espace géographique des :Stats 'l.ssociés qui assure une 
répartition r~tionnelle des tâches et des productions en 
fonction des ressources na~urelles de chaque pays dans 
le but, notam~,cnt, de r2r:1Cdi8r aux déséquilibres de leurs 
balances commerciales et d'intensifier les échanges 
commerciaux réciproques. 

III - en ce qui concerne les Gchanges connerciaux 

11 . considérant que les objectifs de la Convent ion consistent 
dans le renforcement de l'indépendance éconoaique des 
Etats e.ssociés et notaBDent dans l I accroissement , en l e s 
faisant part iciper au déve l oppe'.,_ent du coL1ID.erce interna

tional, de leurs '3Changes avec les ~tats membre s ; 

12. considérant que cette indépendance fconomiçue dépend 
large@.ent de l I équilibre des bal2,nces co!DHerciales et des 

conptes des Etats assoc i és, et que cGt équilibre est 
fonction des marchés extérieurs sur lesquels ils peuvent 

écouler leurs productions ainsi que des conditions dans 

lesquelles sont effectuées leurs ventes; 

13. considérant que l a Co;:;:aune..uté européenne est le plus 
gre.nd i mport2.teur do produ i ts tropicaux et que les Etats 

associés peuvent satisfaire une 5rande partie de ses 

besoins en la watière; 

14. considérant que l es Et ats associés disposent de ~atières 
premières dont la valorisation sur leur propre territoire 

peut permettre un é l argissement de leurs débouchés vers 

l a Communauté européenne ; 

15. com:i.dérant que le régime des échanges au sein de l ' __ sso
ciation est fondé sur des obligations respectives des 
parties contractantes sous la réserve de facilités parti
culières accord0es aux Etats associés pour protéger leurs 

CE./12/rev. 
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industries existantes et favoriser le développement 
d'industries nouvelles; 

15. esti3e que les dispositions d~ la Convention doivent se 
traduire par les uesures pratiques suivantes 

17. une politique coLC.une tendant à favoriser et à augmenter 
les achats des matières premières originaires des Etats 

associés de manière à assurer à ces derniers un accroisse 
ment de leurs r2ssources; 

18. la renonciation au seul jeu de l ' offre et de la demande 

pour les produits dont les cours sont soumi s à de fortes 
fluctuations; 

19. l'ouverture de débouchés aux produits transformés des 
Etats associés; 

2C. la déter~ination de la politique commune de la Communauté 

européenne da.ns les don:aines agricole et com.:nercial en vue 

d'assurer des possibilités effectives d'écoulement des 

produits des Etats assoc i és; 

b) en ce oui concerne les Etats ｾｾｾＲｾ ｾ ｾｾ＠------~----------------------
21. l'extension et la diversification de la production de 

denrées vivrières, de manière à réduire la charge que 
constituent les importat i ons de produits alimentaires; 

22 . un effort comLun appuyé pgr la Co!llElunauté européenne en 
Batière d ' organisation co.::runerc i ale et publicitaire, afin 

d'accroître les débouchés de leurs productions. 

CE./12/rev . 
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IV - en ce qui concer~e la coopération fin n~ 1·Àro r~ t h · 
_ ｾ＠ ｾ＠ - " c: ｾ＠ ec. niaue : 

23. deliande l& renforcement des noyens dont dispose la Co~

mission de la C.~ . E. pour l'étude, la pré;aratio~ 
2

t la 

rÉ:alisation des projets d' inv2stisser-..ents des :!!:-cats asso 
ciés en vue d'accélérer la procédure; 

24 . souh&ite que la Banque Europ~enne d'Investissenent soit 

lliise en mesure de contribuer efficacement aux investisse 

Bents à réaliser dans lss ~tats associés pour tenir 

compte des difficultés des ~arc~és financiers; 

25 , recommande que l'action du ?ocds Européen de Développe 

ment puisse contribuer davantage à la diversification des 

structures agricoles et industrielles des pays associés, 

condition essentielle de leur indépendance économique; 

26 . dèmande de favoriser large~ent l'installation de l'infra

structure peruettant de tirer pleine::ient parti du poten

tiel naturel des pays associls; 

27, estime, dans la perspective d ' une intensification des 

contacts entre jeunes, qu'il est nécessaire d ' améliorer 

le sJ-st&:::ie d. 'octroi des bourses d'études de la Communauté 

européer1ne aux rèssortissants des :Stats associés et de 

faciliter, grâce à des crédits complémentaires, le finan-

( cenent de bourses pour les ressortissants des Etats mem

bres désireux de se r~ndre dans les Etats associés afin 

d 1 j en-cr eprendr8 des études et des recherches; 

28 . insiste sur la nfcessité d'assurer, dans certains cas, le 

concours de la Communauté européenne afin de garant ir, 

par des actions ultérieures de coopération technique, 

l'efficacité des inves-cissements fin~ncés par la C. E . E . ; 

29. souligne la nécessité d'harsoniser, au sein des Etats 

associés et des Etats menbres, les garanties accordées 

&ux investisselaents privés effectués dans l es 3tats 3 sso 

ciés et qui satisfont aux pl3.ns de développe~ent économi 

que de ces Et~ts; 

CP.j12/r ev . 
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30 . souh i te que l I c .i.C'n ssis co t .chni 1u.., de la Co 
nauté urop cnne s' .~r~ctu e~ t n nt ~i ux compte a~ 

b soins réeln do ch uc Jt~t a&socié en ff~ctifs d' x
p rts. 

V - en eu oui conc~rne l~s r l~tion9 0xt.rn&s ae l'~ssociatian 

:J-

31 . conscil.,ntc oe ce que lt r-nforcemeut ae la coopération 
entre pays ufricains, t:1.it à l 1 intlrürnr de 1 1 .f;i:;ocbticn 
que d ns l 'cnse1i1blc d'"' l '.'.frique, est un è.0s o·oJectifs ,:. _ 
l 1 •• ssoci 'tion; 

'"'appelle que, confor:::lment :i. l I article 58 de lu Conv~=--
tion et aux déc larations d'intention qui s'y rapport~~t: 
la possibilitf est offerte aux autres Etats afric&ins 13 

s 1 ~ssocier à la Communauté européenne ou d'établir avec 
elle d'autres relat ions étroites. 

VI - en c2 ~ui conc~rne la Communauté Européenne du Charbon et de 
l '._cicr ot la CoIUL1unt1uté Européenne de l ' Energie __ touiaue 

33 . renouvelle le voeu exprimé lors de la Conférence parle 
mgntaire de juin 1S61 de voir la C. E . C . .•. et 1~ C.E . E.~ . 

participer pleinement à l ' .• ssociation renouvelée; 

34. denande, en ce qui concerne la C. E.C . . ~. , la poursuite de 
son activité en L"..;~tière de prospection, d ' étude des condi-· 
tiens d'utilisation des gisements et de la for~ation de 
C.3.dres et, en ce qui concerne l::i. C. Z . E . • ~. , qu ' elle s'en
gage dans l'étude d6S possibi l ités d 1utilisation, dans 
les Et~ts associés, de la science nucléaire dans la pers 
pectivè de la production d 1 énergie, de ln recherche 

biologique ut de la prospection; 

0 

0 0 
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